MINISTERE DE

I’EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION GENERALE

DE L’ARCHITECTURE.

DIRECTION

DES MONUMENTS HISTORIQUES.

Reeensement des

Monum~» s d * la Franee

REPUBLIQUE FRANGAISE.

—————

ARRETE.

Le MinisTrRE DE L’EDUGATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, medifié et compléié par la loi du 23 juillet 1927;

La Commuission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

..................... La .-.-f.on$a,1.nom~dc--~-~Lop¢-r-ho-t..--&----Gr.an“hanp-w(mbihan )

appartenant & la. commune. de. Grandéhamp

est inscrit _gsur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

[10713]

77-616-J. M. 604699.

ART. 2.

Le présent arrété sera notihié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e.Grandthamp.

Par dtlegation
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